
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
19/11/2021

Administrateur
Zone de texte 
25/01/2022

Administrateur
Zone de texte 
2021-ARA-KKP-3473
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet Végisère
Vegisère
Louis Michut en qualité de président
SAS
30. Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire.39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages col
Installations sur serres et ombrières d'une puissance égale ou supérieure à 250 kWc.Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2 ;b) Dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de 50 unités et plus.
Extension d'une aire d'hivernage pour camping-car associée à une centrale photovoltaïque en ombrières de parking sur une zone partiellement en friche, vouée au développement d'activités économiques.La plateforme permettra à la fois de protéger des intempéries et de la chaleur les véhicules garés sur site, et de produire de l'électricité renouvelable.La plateforme sera aménagée en matériaux drainants pour favorise l'infiltration de l'eau. Il n'y a pas de travaux de démolition
79403236700011
Les panneaux solaires installés sur les ombrières produiront de l’électricité renouvelable qui sera réinjectée sur le réseau électrique. Ce projet contribue à l’augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique, à renforcer l’autonomie énergétique de la France, et à réduire les émissions de gaz à effets de serres. Ce projet permet d’optimiser via une double activité (production d’électricité et hivernage de véhicules) l’utilisation d’un foncier partiellement en friche, voué à un développement économique. Les ombrières ont été dimensionnées afin de ne pas gêner l’activité d’hivernage et permettre une cohabitation de manière harmonieuse.La production d’électricité verte sera de 3450 MWh/an, ce qui permet d’éviter le rejet de 138 tonnes de CO2 par an. La production correspond à la consommation électrique annuelle de 730 Foyers.Un diagnostic environnemental sur quasiment une année complète a été réalisé pour prendre en compte tous les contraintes environnementales. Les impacts résiduels pour le projet sont considérés comme moyen à faible voir négligeable sur certains aspects. Des mesures compensatoires sont prévues pour réduire ou supprimer ces impacts :Mise en place d’un important réseau de haies arborescentes et arbustives en bordure du site,Conservation et l’entretien de milieux prairiaux à proximité de l’emprise du projet,Création de mares à proximité du projet,Création d’aménagement en faveur de la faune sur et à proximité du site (hibernaculum, nichoirs, hôtel à insectes).
Le chantier de construction se déroulera en plusieurs étapes sur une durée approximative de 8 mois.Les différentes étapes correspondent sont les suivantes :- Nivellement de la plateforme- Mise en place d’une couche de forme perméable- Dispositif de brise jet/anti-orniérage à l’aplomb des toitures basse des ombrières avec petite tranchée drainante avec galet- Réseaux électriques- Mise en place d’une couche de surface perméable- Fondations béton des ombrières- Structures et pose des panneaux- Postes onduleurs et Point de livraison- Travaux de raccordementLa centrale sera raccordée au réseau public de distribution par l'intermédiaire d'un poste de livraison qui sera accessible depuis la voie publique.
L’exploitation de l’aire d’hivernage sera assurée par l’équipe Vegisère. Un plan de maintenance sera mis en place, traitant de toutes les parties nécessitant un contrôle régulier, à savoir:- maintenance préventive (contrôles visuels de la plateforme, contrôles visuels des ombrières, des modules, thermographie, contrôle des onduleurs...)- maintenance curative (intervention sur site après réception d'une alerte de défaillance de l'installation)L'essentiel du programme de maintenance sera axé sur la maintenance électrique de l'installation. Un contrôle visuel régulier sera également assuré sur la totalité du projet afin de vérifier la bonne tenue des installations.Un contrat d'exploitation et de maintenance sera conclu par la société de projet.
Permis d'aménagerPermis de construireDossier loi sur l'eau (déclaration)
Longueur:Largeur:Surface:Nombre de place d'hivernage:Puissance crète:Puissance annuelles produite:
350 m80 m29 800 m²5383 000 KWc3 450 MWH/an
110 chemin de Marsa, 38460 PanossasParcelles 0607, 0625, 0678, 0606, 0626, 0627, 0701 de la section 0C
45
40
01
52
05
12
28
16
1
1
1
ZNIEFF de type 1 « Etang et tourbières de Charamel et butte de Montmuray » (n°38020112) à 100 mètres du projetZNIEFF de type 1 « Etang et landes sèches de Marsa » (n°38020002) à 140 mètres du projet
1
1
APPB « Marais de Charamel » (n°FR38000637) à 150 mètres du projet
1
1
1
Plan de prévention de la CAPI porte sur les voies de circulation supportant un traffic de plus de 16 400 véhicules/jour, ce qui n'est pas le cas sur le secteur de Panossas.
1
Absence de site inscrit à proximité
1
Zone Humide « Etang de Marsa » (n°38BO0113) en bordure Nord du site. Le projet a été redélimité pour exclure cette zone. La délimitataion du projet respectera une zone tampon supérieur à 20 m où une bande végétalisée sera préservée.
1
Pas de PPRi, pas de multirique, pas de PPRt.
1
Le site d'implantation de l'entreprise de Végisère ne figure pas dans l'inventaire des sites et sols pollués (BASOL).
1
1
Absence de captage d'eau à proximité
1
Absence de site inscrit à proximité
1
Zone Natura 2000 de l'Isle Crémieu à plus de 20 mètres du projet. Le projet n'aura aucune incidence (direct ou indirect) sur la zone Natura 2000.
1
Absence de site classé à proximité
1
Absence de prélèvement d'eau. Raccordement au réseau d'eau communal. Très faible besoin.
1
La plateforme sera aménagée en matériaux drainants pour permettre l'infiltration directe des eaux de pluie sur la plateforme. Le sol sera composé d’un stabilisateur de type CFD de granulométrie 0/60 mm sur une épaisseur de 30 cm puis d’un mélange de sable et de gravillons de granulométrie 0/31,5 mm sur une épaisseur de 10 cm.
1
Le nivellement de la plateforme générera des matériaux qui seront réutilisés sur site en merlon paysager, dont certains d'entre eux auront un rôle bénéfique (merlons avec des haies qui permettront de guider la faune terrestre).
2
La plateforme nécessitera la mise en place d’un stabilisateur de type CFD de granulométrie 0/60 mm sur une épaisseur de 30 cm puis d’un mélange de sable et de gravillons de granulométrie 0/31,5 mm sur une épaisseur de 10 cm. Cette répartition sera uniforme sur l'ensemble du site qui accueillera l'aire d'hivernage.
2
Le projet a fait l'objet d'un diagnostic écologique complet (joint en annexe).Les impacts résiduels pour le projet sont considérés comme moyen à faible voir négligeable sur certains aspects. Des mesures d'évitement, d'accompagnement, de réduction et des mesures compensatoires sont prévues pour réduire ou supprimer les impacts. Ces éléments sont détaillés en annexe.
1
Le projet n'aura aucune incidence (ni en phase travaux ni en phase d'exploitation)  sur la zone NATURA qui reste éloignée du site.
1
Le projet n'aura aucune incidence sur les zones sensibles qui sont éloignées du site.
1
Le projet est inscrit dans une zone à vocation de développement économique.
1
Le projet n'aura aucune incidence sur les zones sensibles qui sont éloignées du site.
1
La commune de Panossas n'est pas concernée par des risques naturels.
1
1
Absence de risque sanitaire induite par la plateforme ou les ombrières.Le site n'est pas concerné par des risques sanitaires.
2
En phase travaux par le mouvement des véhicules de chantier. Ces mouvements seront terminés dès la mise en exploitation du site.En phase d'exploitation par le mouvement des véhicules qui viennent en hivernation sur le site. Ces mouvements restent ponctuels.
2
2
En phase travaux par les véhicules de chantier. Ces nuisances seront terminées dès la mise en exploitation du site.En phase d'exploitation par le mouvement des véhicules qui viennent en hivernation sur le site. Ces mouvements restent ponctuels.
1
1
Absence d'émission d'odeur induite par la plateforme ou les ombrières.Le site n'est pas concerné par les nuisances olfactives.
2
2
En phase travaux, lors d'opérations spécifiques (compactage) par les véhicules de chantier. Ces nuisances seront ponctuelles et terminées dès la mise en exploitation du site.
1
1
Eclairage limité au phase d'utilisation du site (pas d'éclairage en continue/ mise en place de minuterie).
2
En phase chantier, émissions de poussières lors des phases de nivellement et de remblayage. Ces émissions restent localisées et ponctuelles. Ces nuisances seront terminées dès la mise en exploitation du site.Absence d'émission dans l'aire induite par les ombrières.En phase d'exploitation, le mouvement des véhicules qui viennent en hivernation sur le site généreront des émissions de gaz d'échappement. ces émissions restent ponctuelles.
2
Une zone de lavage des véhicules sera créée à l’entrée du centre de stationnement. Cette zone générea des rejets liquides qui seront traités par un bassin en plantés de roseaux et un  bassin planté en Baldingère et Trèfle blanc. La création de ces 2 bassins sera orientée en fonction du cahier des charges établi par AQUATIRIS, bureau d’études agréé pour la création de ce type de bassin.
2
Une zone de lavage des véhicules sera créée à l’entrée du centre de stationnement. Cette zone générea des rejets liquides qui seront traités par un bassin en plantés de roseaux et un  bassin planté en Baldingère et Trèfle blanc. La création de ces 2 bassins sera orientée en fonction du cahier des charges établi par AQUATIRIS, bureau d’études agréé pour la création de ce type de bassin.
2
En phase de travaux: déchets générés par la base de vie principalement.VEGISERE s’engage à collecter, évacuer et traiter ces déchets.En phase d'exploitation: Des déchets non dangereux (assimilés OM). Le projet prévoit la mise en place de bacs de collecte des déchets ménagers et de recyclage sur l’emprise.Des déchets provenant des WC chimiques seront collectés dans une cuve dédiée et évacués en filière autorisée.
1
Absence de patrimoine culturel, architectural ou archéologique. La mise en place d'un merlon paysager permettra de réduire les impacts visuels.
1
Pas de modification de l'usage du sol.
1
Pas d'autre projet à proximité.
1
Les mesures d'évitement, d'accompagnement, de réduction et de compensation sont décrites dans le diagnostic environnemental joint en annexe. Les principales mesures sont les suivantes:Adaptation de l'emprise du projet, adaptation de la période d'intervention, mise en défens/limitation de la circulation des engins, organisation de la base travaux, limitation des poussières en phase travaux, lutte contre la pollution des eaux, lutte contre les plantes invasives, gestion des déchets en phase travaux, gestion des matériaux issus du terrassement en merlon paysagers, limitation des collisions de la faune sur la RD18, gestion des déchets en phase d’exploitation, mise en place d’un important réseau de haies arborescentes et arbustives en bordure du site, conservation et l’entretien de milieux prairiaux à proximité de l’emprise du projet, création de mares à proximité du projet, création d’aménagement en faveur de la faune sur et à proximité du site (hibernaculum, nichoirs, hôtel à insectes).
Le projet, réalisé sur une zone partiellement en friche et vouée à des activités économiques (parcelles codées AUi "zone à aménager à vocation d'activités" sur le PLU de la commune de Panossas), respecte l'ensemble des contraintes règlementaires ainsi que les enjeux environnementaux et paysagers de toutes les étapes du projet.Aux regards des éléments peu impactant apportés dans le diagnostic environnemental et des mesures d'évitement, d'accompagnement, de réduction et de compensation qui seront mises en place, nous considérons que ce projet ne nécessite pas la réalisation d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 – Plan d’urbanismeAnnexe 8 – Résumé non technique diagnostic environnemental au cas par cas projet VEGISEREAnnexe 9 – Diagnostic environnemental au cas par cas projet extension VégisèreAnnexe 10 – Avant-projet sommaire d’implantation des ombrièresAnnexe 11 - Récapitulatif de l'ensemble des parcelles impactées par le projet et de leurs surfaces
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